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LIEGE. — Lundi et Mardi 11 et 12 Mai. Annés 1829, —

MUNICIPAL, PROVINCIAL ET NATIONAL.

'(ancien ^^(tf^tétt H|)4ett$(><rijfj.
Rien n’est change à la redaction. )’

FRANCE.
Paris, le8 mai.-— On mande de Nevers , 2 mai , 
quatre heures du soir :
«Hier plusieurs voitures dtaient à peine arri- 
« sur le port pour déposer les blés dont elles 
fat chargées, dans des bateaus pre'parés à cet 
Isl,que quelques femmes se mirent à crier qu'on 
«apurait les blés , qu’il ne fallait pas les laisser 
il arquer. En lin , le rassemblement s’accrut rapi- 
iMiit; chacun était arme à sa manière et pro
mit les propos les plus outrageans pour ceux qu’ils 
fpelsient blatters. Ils résolurent de conduire les 
Mures à la halle pour que le blé fût vendu le 
wemaiu sur le marché. En un clin d’œil , les 
«nettes furent dételées et déchargées. Toutes les 
Mures de blés qui circulaient dans la ville ou 
Js es environs furent amenées en un instant à 
‘Me, meme celles qu’on conduisait aux mou- 
Js. et ce n’est qu’avec grande peine qu’on a pu 
s*conduire ces dernières à leur destination. Les 
* irmes ont été force's de mettre le sabre à la 
J1", on arrêtait les chevaux à chaque coin de 
eIet toujours de nouveaux de'sordres signalaient 
“l"e attaque. Enfin , le préfet, qui arrivait d’une 

fco'rf 1 ePar,cmeiltalc > s’est arrêté sui la place 
mi|C • *a ^orce arme'e ; il a voulu parler 

a die insulté, ainsi que d'autres fonctionnaires 
"IC! aî '’es militaires.

es ( ifficile de se faire une idée du spectacle que 
a °.rs place de la Mission ; on voyait 

îrilal)[S mi, crs d’individus (presque toutes femmes) 
« energutnènes , brandissant leurs batons 

„re.s ms,rurnens , lançant des pierres à tous
K uni sfr»n I » : * 1'till g..: I • » V

Atlit 1 V,0UIa,.en,t supposer au mouvement, et 
. , es vociferations les plus menaçantes. Ce- 

l'n escadron de chasseurs est parvenu , sur 
É&I? ra"*oner la tranquillité. Les postes ont 

'cs 1 des patrouilles ont circu lé dans toute 
et grâce à ces précautions , la ville n’a

»niant 
mir 
lion 
'ille ;

fti(i,lji?UJourd hui samedi jour démarché, l’e'meute 
>tt0ns ,tcs caractères beaucoup plus graves ; pres- 
â'EntréiCS ouv,'ers des établissemens de |Nevers 
Set M |aissur marché. Au moment où M. le pré- 
4 ont éiJ °° des chasseurs se sont présentés, 
'île ïois: assaJ‘bs par une grêle de pierres; le 
^'Nron 3 et^ de se replier , et il a fallu
Miles- . Cl}t‘er de lanciers pour protéger les 
%- ’ .P ,us|curs hlalicrs ont été grièvement 
SktT-" chasseurs l’ont été aussi. Il faut 
•iliiits a 6 a ces braves militaires; ils se sont 
âétorer 1 ° •Ul-C ni°dération admirable ; ils ont 
(die coui3 1.nlllres qu'ils recevaient plutôt que 

e sang de leurs concitoyens. Les 
js» i,rr étaient faites depuis long-temps, et 
^Ite s’acc ■ *f SOn*: bornés à empêcher que le 

a proi*11 ‘ SanS ^.'aPPer- Un mouvement or- 
tlUrs Ju ^,os qu> consistait à faire franchir 
Semble ° 3 que*clues cavaliers pour observer 

un pmer|? relrancbés derrière les mors , 
Ve calmif36 6nl e^"et‘ moment où je vous 
5ei c«pen 1 Vu UH. ?eu retahli. Le marché est 

‘aPHx infrîV; ° 1 a el® vendu beaucoup de grains 
!,âu reS[p 6111 nu cours ordinaire.
J*1 il y a è °n r 6 conna‘t Fas encore tous les 
,9|re, • *, ‘l,"on ’ Toelqucs blessés de part
tr,nquilles^UfleiUt 6 est extrême parmi les liorn-

ont il « com,mer^ns i presque toutes 
Ne. R J ele ferrnees pendant une partie de
uVeUp de 1, * qu.une vo,x < je vous le répète, 

«loge» nDri.SarnlsoV- el'e mérite les plus P r sa conduite ferme et prudente.

» Des menaces ont été’ faites pour les jours sni- 
vans , et notamment pour samedi prochain. On a 
cherché a s’emparer des clochers pour sonner le 
tocsin et faire arriver les ouvriers de Fourchani- 
bault, pont-St.-Ouen , Imphy , etc. Heureusement 
on n’a pas réussi. »

Le Moniteur se borne à mentionner ces trou
bles, tout en disant que ceux qui ont éclaté à Mont- 
morillon et a Nevers ont été plus graves ; puis il 
ajoute :

» Un certain nombre d’individus , principaux mo
teurs de ces mouvemens populaires , ont été arrête's 
et rnis sous la main de la justice.

n Des troubles moins sérieux ont été facilement 
réprimes a Saint-Denis d’Orgues , à Coulent, a No- 
gept-le-Rotrou , à Saumur , à Conconrsan , à Oiron , 
à St.-Fargeau, a Dieppe , à Lille , à Relbel, à La- 
palisse , à Lions , à Gisors.

n Depuis quelques jours , les nouvelles reçues 
des départemens sont de nature à dissiper la crainte 
d un nouveau renchérissement. Un mouvement de 
baisse s’est même opère sur plusieurs marchés , no
tamment dans les Ardennes , la Loire, la Seine-Infe
rieure, la Sartbe , Loire-el-Cbcr , l’Orne.

— Ou nous écrit de Laval , que le i mai , 
les memes rassemblemens se sont montrés dans 
cette ville , demandant comme à Fougères la di
minution des grains. Le conseil municipal s’est 
assemble et a décidé qu’on distribuerait 5 mille li
vres de pain par jour au prix de 3 sous. Ou croit 
cependant que lès grains ne manquent pas et que 
cette fermentation à laquelle la malveillance n’est 
point étrangère n’aura point de suite. On assure 
qu au Mans et à Angers les mêmes mouveniens se 
sont manifestes. Le 2 au soir , à Laval , plus de 5oo 
personnes étaient réunies sur la route du Mans : 
on arrêtait les voitures de blé pour le partager h 
3 francs le boisseau sans même offrir l’argent. La 
police et la gendarmerie ont eu la plus grande peine 
à empêcher le pillage. Aux Bouchers on menaçait 
d’incendier si on recevait Ie3 marchands de grains. 
A St,-Germain des scènes séditieuses ont eu lieu 
dans un cabaret. On a chanté des chansons fac
tieuses . et l’on a tenu des propos si coupables que 
nous n’oserions point les répéter. La gendarmerie 
a arrêté sept ou huit de ce3 perturbateurs.

{Gazette.)
—• Un petit incident, dit aujourd’hui le Jour

nal des Débats est venu donner à la discussion des 
crédits supplémentaires un intérêt tout nouveau. 
Il se trouve qu’un ministre, tranchant du grand- 
seigneur, s’est avisé, sans autorisation préalable, 
sans crédit accordé soit par une loi, soit même par 
une ordonnance , de renouveler le mobilier de son 
hôtel. C’est un peu moins de 200,000 fr. qu’il en 
coule ia au pays. Voyez la bagatelle ! Ne faut-il pas 
être bien méchant pour se récrier sur une si mo
deste dépense ? N’aurait-il pas été facile de faire pas
ser cela tout doucement dans le chaos da budget ? 
Qui s’en serait aperçu P Et cependant ces deux cent 
mille Tranes ont fait, à eux seuls , plus de bruit que 
deux millions! On a la cruauté de vouloir que ee- 
luiqui les a pris le3 rende ! La France en sera beau
coup plus riche quand elle aura dans son trésor
200,000 fr. de plus !

Si M. de Peyronnet a cru pouvoir puiser dans le 
trésor sans en rendre compte à personne , tant pis 
pour M. de Peyronnet! Qu’il sc disculpé , s’il lo 
pent ; s’il ne le peut pas , qu’il restitue.

Dos raisons de convenance et de politesse ne 
sauraient lier la chambre. Elle ne doit riéii aux 
ministres déchus qu’une justice exacte , ttisii ré

vère. Dispensatrice des déniers 
s’écarte de sa route , c’est à elle de l’y _
La chambre a fait un exemple ; elle devait
C’est un précédent d’heureuX augure , et,_
rapport politique , il faut s’en féliciter. Mais qucTîa 
sera l’issue de ce procès dirigé contre un ancien 
garde-des-sceaux ?... N’est-il pas à craindre que la 
France ne perde son procès , et qu’elle ne soit misa 
hors de cause par défaut de forme ?

—- On assure que M. Mauguin a déposé aujour
d’hui , à la chambre des députés , une proposition 
tendante à supplier S. M. de proposer une loi. sur là 
responsabilité des ministres.

PAYS-BAS-
deuxième chambre des états-généraux.

Seance du 8 mai. — La séance s’ouvre h midi 
moins un quart.

Présens quatrevingt-hnit membres.
M. Huysman-d'Annecroix obtient la parole pour 

donner quelques explications sur le conflit qu’il avait 
élevé comme gouverneur ad interim du Brabant mé
ridional , dans l’affaire du sieur Delestrée , adju
dicataire des travaux d’entretien du parc de Bruxel
les , dont le comité des pétitions a parlé hier.

Les observations de M. Huysman-d’Annecroix sè* 
ron't jointes au rapport, sur la demande de M. Le lion.

Lecture est donnée du rapport de la section cen
trale sur le budjet décennal ; la discussion est fixée k 
lundi.

L’ordre du jour est la discussion sur la proposition 
de MM. Barthélemy , et collègues.

M. Barthélemy explique la proposition : il en fait 
ressortir les avantages dans l’intérêt de la justice 
et de l’économie qui en résultera sous le rapport 
de la dépense ; il fait valoir les difficultés de trouver 
des juges qui joignent à la moralité les connaissances 
nécessaires, La proposition sera exécutable , la loi 
du 18 avril 1827 11e 1 était pas ; ou a cherché le 
moyen de rendre la marche de la justice simple et 
pouvant répondre aux désirs de la nation.

M. van Heyden tot Reyneistein improvise en fran- 
çais , et dit que la proposition est injuste , illibérale 
et inconstitutionnelle , en ce qu’elle prive la pro
vince de Drenthe de la cour provinciale que la loi 
de 1827 lui avait donnée. Chaque province doit 
pouvoir prétendre à la même protection, aux mêmes 
faveurs , aux mêmes institutions; tel est le vœu 
et l’esprit de la loi fondamentale ; maintenant on 
veut faire supprimer une magistrature par la même 
main qui l’a établie il y a deux ans. On a parla 
d’économie , mais indépendamment de ce que celle 
qu’on se propose par la suppression de la cour do 
Drenthe est peu importante , il n’est pas loyal de 
faire des économies aux dépens de la justice....

L’orateur expose que la suppression de la coup 
de Drenthe compromettrait l’existence de beaucoup 
d’autres cours , puisgu’ayant une fois dérobé au 
système de 18 cours, il n’y aurait pas de raisons 
pour que par la suite on n’en fit point disparaîtra 
d’autres , ainsi l’intérêt bien entendu de toutes les 
provinces , exige le maintien do la cour de Dren
the , à laquelle les habitons de la province tiennent 
tellement quils aimerofent mieux en supporter les 
frais que a perdre. M van Heyden termine eu 
manifestant espoir que la chambre ne consentira 
pas a dépouiller une province de la seule insti-

,0‘ ““

Auls\F0«Lema coraPare les dispositions do la loi
LnêlnnrtVtT "H?8 qQe CO,ltie'lt lo projet sur 
lequel on délibéré ; il pense que la bonne admi-
nistraticm de la justice doit aller avant tout et

f#
m

g



toute«.le# économies »ont subordonnée* k cetto con- 
lide'rslion : nous croyons avoir compris que l’orateur 
•’est prononcé contre le projet,

M. t’ 
être an
ques morceaux_________.,, „ „„„
geraens hèureux à la loi de 1827 dans les justices 
4e cantons et dans les tribunaux d’arrondissemens
des chefs-lieux : cependant on voit avec peine que 
*ur les appels de police correctionnelle les condam
nations se prononceront parquatre voix dans les sept 
juges dont la cour sera composée ; car un prévenu 
qui aura été’ acquitté à l’unanimité eh première ins
tance , pourra être définitivement condamne en ap
pel par quatre juges seulement, quoiqu’il ait eu 
six voix en sa faveur-; savoir trois en première ins
tance et trois en appel.

L’orateur voudrait qu’on diminuât le traitement 
du président de la haute-cour, quoiqu’il ne soit 
pas ami dé la parcimonie dans les appointemens 
des juges, niais il trouve la disproportion trop grande 
entre le traitement du premier président et celui du 
procureur-général.

L’augmentation de compétence des juges de can
tons , et l'emprisonnement prononcé sans appel 

"'par cèux-ci ne peuvent être approuvés , si l’on 11’a 
la certitude qu’on fera choix d’honames éclairés , 
impartiaux et intègres... Il faudrait à cet égard 
consulter les états-provinciaux. L’honorable mem
bre verra par la suite do la discussion s’il doit 
préférer les haillons du projet actuel aux haillons 
de la loi qu’il est destiné a remplacer.

M. tfan Ascii van IVich défend la loi du 18 avril 
1827, en rapport avec la loi fondamentale et la 
bonne administration de la justice.

'M. Luzac s’est déclaré contre les projets de loi 
relatifs aux circonscriptions en cantons et arron- 
dissemens judiciaires, parce qu’il a toujours cru 
que la loi de 1827 était inexécutable. Le projet 
actuel est plas satisfaisant et a subi de grandes 
améliorations dans les sccliöns. L’orateur s’attache 
à réfuter une objection de M. van Ascii vau Wyck 
tirée d’une disposition du nouveau code d’instruc
tion criminelle qui ne s’accorderait pas avec un 
article du projet de loi qu’on discute. Il fait ob
server que ce code n’est pas encore adopté et 
que le gouvernement n’a pas même répondu aux 
observations dont il a été l’objet. Il ajoute que 
dans la province de Hollande il existe une répuo- 
nance générale pour la loi de 1827.... L’orateur 
avait demandé aux auteurs de la proposition si en 
Cas de rejet, ils en avaient une seconde toute 

‘préparée. ( Mouvement d'hilarité. ) Ils lui ont ré
pondu qu’ila avaient déjà éprouve' assez de désa- 
grc'mens avec celle-ci pour qu’ils se crussent dis
pense^ de recommencer. Il espère néanmoins que 
la chambre récompensera leur zèle et leurs bonnes 
intentions en acceptant le projet.

M. Defnoor aurait voulu qu’on consultât le gou
vernement sur la proposition soumise qui renferme 
do bonnes dispositions ; il dit que la magistrature 
11 est pas assez payée ; il parcourt ensuite les articles 
du projet en commençant par ceux qui concernent 
les juges de canton; il examine leurs attributions- 
il est d’avis qu’on aurait pu juger avec des asses
seurs. Les tribunaux , tels que la loi d’avril les ins
titue lui paraissent bons -• il regarde la suppression 
de la cour de Drenthe comme injuste ; l’établisse
ment des 18 cours est constitutionnel; il s’élève 
contre la manière dont on procédera à la mise en 
accusation : il dit que le gouvernement pourra 
presenter un projet pour corriger les défauts de 
la loi de 1827.

M. Van de Poil votera contre la proposition ; il 
critique l’appel en matière correctionnelle et d’autres 
dispositions; il voudrait qu’on confiât au gouverne
ment les améliorations.
. La spa"ce est levée à trois heures et demie et 

ajournée a demain à onze heures.

„ZT* 9 - L. séance s’ouvre à midi
moins un quart. — Présens 97 membres.

Le président annonce qu’il vient de recevoir an
SRS ffirSSK “qXt‘de * "h-

dlntrodul» d.M 1«. c.m.MiL. et l.fl™™™' 
Il est donné lecture dans les deux langues de ces 
piecea , qui aeront imprimée. et distribuée, aux

membres. On remarque dans ce projet de loi , en 
sept articles , que les délits dont il est question 
seront punis de a à 5 ans de détention et de 200 
à 600 florins d’amende ; il sera examiné dans les 
sections lundi prochain , ce qui fait remettre au 
faardi 12 la discussion du budget décennal.

La discussion sur le projet de loi présenté par 
MM. Barthélemy , Donker-Curtius, Van Crombrug- 
ghe et Schooneveld , pour apporter des changemens 
à la loi du 18 avril 1827 , sur l’organisation judi
ciaire , est continuée. -

M. Van Bodens (en hollandais) combat les dispo
sitions du projet, qui lui paraît inadmissible.

M. de Stassart : j’aime assurément l’économie au
tant qu’un autre , lorsqu’il s’agit de l’emploi des 
deniers de l'état, mais elle ne doit jamais régner 
aux dépens d’une bonne justice , ce premier besoin 
des peuples civilisés; l’idée de faire siéger le même 
homme tour-à-tour au tribunal de première ins
tance et à la cour d’appel transformait, pour ainsi 
dire, un juge en maître Jacques, et le palais de 
Thémis devenait la maison d’Uarpagon ; les hono
rables proposans ont fait disparaître cette inconve
nance et quelques autres encore. Leur projet de 
loi tel qu’il est aujourd’hui, présente plusieurs 
améliorations incontestables :

L’article 5 précise mieux ici que dans la loi 
du 18 avril 1827 , les rapports des officiers du mi
nistère public avec le gouvernement, et la nature 
do leurs devoirs.

L article ig ne laisse plus aucun doute sur une 
convenable publicité des débats. 

t Enfin, et c’est un point capital, l’appel , d’après 
1 article 57 ; aura lieu pour les causes correction
nelles. Voila surtout ce qui me décide à faire un 
accueil favorable au projet, car la disposition con
traire avait long-temps rendu mon vote incertain 
à l’époque oà la loi d’organisation judiciaire fut 
discutée.

Notre charte constitutive établit positivement le 
principe des cours provinciales , mais elle admet 
la possibilité d’une exception, et certes jamais ex
ception ( bien que je ne l’eusse pas provoquée ), 
ne peut se motiver mieux que pour le petit pays 
de Drenthe auquel 011 demanderait volontiers : pour- 
quoi es-tu province ?

Oii sera placée la haute-cour ! C’est encore un 
mystère impénétrable , mais si l’on daigne consulter 
le moins du monde l’intérêt des justiciables, il 
est impossible que ce ne soit pas au centre du 
royaume.

Je ne doute pas que , pour les procès instruits 
et jugés en français aux premières instances , on 
ne fasse usage de là même langue à la haute cour.' 
Comment supposer qu’on ose à cet égard s’écarter 
(les stipulations du traité de Londres et de la loi fon
damentale ? Néanmoins rien n’empêcherait de le 
dire d’une manière positive... On s’est permis tant 
de mesures illégales, tant de mesures impolitiques 
depuis quelques années qu’il est bien difficile de 
ne pas céder parfois à l’ascendant d’une méfiance 
extrême.

M. van Genechten. La proposition laisse sans doute 
beaucoup à désirer. Mais la loi d’organisation judi
ciaire est considérablement améliorée ; la loi d’avril 
était inexécutable pour les justices cantonales , c’était 
un vice intolérable que decomposer; dans les chefs- 
lieux de province, le tribunal de première instance 
d’une fraction de la cour : la diminution du per
sonnel est un bien.

M» de Sécus défend la proposition.
M. Donker Curtius, un des auteurs de la pro

position, la défend en hollandais : il examine dans 
son entier la loi d’avril 1827 qu’il a combattue; 
il reproduit tout ce qu’il a dit lors de la discussion 
de ce projet ; il critique le système des 18 cours ; 
l’organisation des juges de cantons et de leurs asses
seurs; il démontre l’impossibilité de trouver des as
sesseurs capables dans les campagnes : il critique les 
tribunaux d'arrondissement. jugeant civilement et 
correctionnellement ; l’abus de prendre les juges 
parmi les conseillers; l’immense personnel des juges 
dans la loi d’avril ; les dépenses qu’il entraînera ; 
les pensions qu’il faudra accorder.

Il examine ensuite la proposition qui , dit-il , 
corrige les défauts de la loi d’avril, crée un bon 
systèmo d’organisation et laisse le moyen de trouver 
des magistrats capables ; il répète co qu’a dit M.

Barthélemy : ceji’est. pas une injustice de prifj
la province de Drenthe d’une cour ; sa populati 
et les affaires qui s’y traitent la rendent itmtil 
D’ailleurs la loi fondamentale dit qu’il y aura 1 
cour pour une ou plusieurs provinces. "

M. de Brouckère. On a tort de croire qu’on 
peut corriger une loi avant sa mise à exécutioi 
N’améliore-t-on pas le code civil dcfinitivemei— 
adopté P N’a-t-on pas amélioré le code de pr„C) 
dure civile ? La diminution du personnel , l’app( 
au correctionnel , etc. , sont des améliorations, 
volera pour.

M. üe.elaerts votera contre. Il passe en revue
qui a été dit pour et contre le projetée
l’organisation judiciaire et la proposition ; il pari 
pendant plus d’une heure.

M. Schooneveld, Il faut considérer dans la propi 
sition la nécessité et l’utilité ; voir si elle apport 
dans l’intérêt des justiciables des améliorations 
des économies dans les dépenses. 11 se pronom 
en faveur du projet. La séance est levée.

Liéoe, le it Mai.
Les journaux de Bruxelles font connaître 

verses irrégularités et intrigues au sujet des no 
nations des 12 électeurs dans les campagnes; 
signalent aussi quelques manœuvres minisle'rielli 
pour capter les suffrages des ayant-droit : au<li 
trict électoral d’Uccle , près Bruxelles , dans la lii 
des 117 éligibles se trouvaient 12 110111s n 
mandés par une petite croix à l’attention de 
dont leur élection dépend.

Une pareille recommandation pour un vole Ion 
à-fait secret ne peut guère tirer à conséquent 
mais il n’en est pas de même quand le votant J« 
signer sou bulletin , comme le prescrit le ré? 
ment électoral.

— Le Catholique signale un grand nombre 
régularités commises dans les opérations électoral 
de Menin, de Nevèie, de Loochrisli, de St-Nicoli 
et de Sinay,

—Trompé par les paroles de M. le Procureur 
neral Da Stoop , qui nous paraissaient sures, par 
renseignemens qui nous paraissaient mériter t« 
confiance , et par 110s propres désirs, nous noin® 
pressâmes d’annoncer d’une manière .positiva, 
sortie des condamnés pour affaire de presse :1,1 
sommes aujourd’hui dans l’obligation de now 
tracter. Les victimes de l’arrêté de i8i5 , clS‘l 
trop long-lems suspendu sur nos têtes , et celle 
i’article222 , mal-appliqué, sont encore auiU11 
Carmes.

Des bruits entièrement opposés à ceux auxqlie 
les paroles de M. De Stoop ont donné naissanc 

.A....... . , ■ , 1 Les p-se répandent depuis deux ou trois jours
■ - 1 uneàinamsonniers, diL-on, ne sortiraient que sur 

en grâce faite par eux-mêmes ; l’oit ajoute que 
aurait été la réponse d’un auguste person“9» 
rapport qui lui aurait été fait concern®11*

— On dit que M. le gouverneur du Brabant

ridional se dispose à faire incessamment une I
dans le canton de Jodoigne pour examiner ^ 
même la disposition des esprits relal'v<jin jjnj 
électeurs qui ont remué bien du inonU 
canton. Tenez-vous bien, MM. les e^eCf. „„m— ■■ — ' — ------ 1 - - t A çqItc nofl
connaissez déjà on connaîtrez bientôtnation au collège électoral du rlistric^ H® y^v.) ^

{Courrier des pjp
>cnnnrin;A ÎIOUS PCflt—■ Un de nos correspondait nous-- juSOi 

que le 6 de ce mois, vers les dix V®"ru|1 j,j|i 
4oo personnes étaient disposées à P1'posier; 
de grain, arrivé pour compte de 
le bourgmestre a ordonné à la ,nal cene»V» *201*1 guiweii v. u V»# uv/wiiv j , QplIC
charger ses armes à la vue du Pe0P ’ ^jin,.) 
nace énergique a dissipe’ les pillard^,Uacs*rlC

— On assure que le bassin du canal de Mae»11“

sera agrandi. . * Berlin
— D’après une lettre particuliere ^ fj( 

l’on nous a communiquée , un boaim“ ^ le 
dont nous avons regret de ne pouvoir ^ ^ pj^ti 
décédé dernièrement à Postdam , a (|e Ber
polytechnique (école des arts et me J0llJ la c
une somme d’environ 3oo,ooo francs ^ 
dition expresse que ce capital sera'nJ nue 
position du directeur de l’école, 
vernement puisse en rien interven1 
nistrat ion de ce legs.



ÉLECTIONS. . ,
M, Adams, l’un de* candidat* da district de

louvegnéepour l’élection aux e'tat* provinciaux 
K propose d’adresser ans électeurs la lettre sui- 
nnto. Celte profession de foi est une belle initiative 
Je la part de M. Adams , dont l’exctuplo sera sans 
faiteauivi par ses compétiteurs , et mérite de l’être 
pious ceux qui aspirent à l'honneur de de'feudre 
la intérêts de leurs concitoyens dans les e'tals des 
Jiiertes provinces du royaume.

Aux électeurs du district de Louvegnée.
Messieurs,

Arrivés à une e'poque où nos moeurs constitu- 
liônnellcs ont fait tant de progrès et où de nom- 
Ireui griefs ont réveillé l’esprit public qui sem
blait sommeiller partout ; vous ne vous étonnerez 
lins doute pas, électeurs de notre district , de me 
voir me mettre en rapport avec vous , surtout 
ju'il s’agit pour moi de remplir un devoir imposé 
iceux qui, ayant reçu une mission de leurs con- 
citoyens, ambitionnent d’obtenir une nouvelle mar
lde leur confiance.

Je n’hésite donc pas à sonmettre ma conduite à 
■ investigation publique : ainsi , messieurs , vous 
tarez à examiner si j’ai trompé la confiance de mes 
coinuiettana , eu coucoiirau t à des actes contraires 
llcurs intérêts ; si dans les discussions auxquelles 
I1' pris part, pendant sept aimées aux étals pro- 
vinciaux , j’ai manque’ une seule fois d’accueillir 
Mes les propositions favorables à la province en 
repoussant celles désavouées par l’opinion; vous 
r« a apprécier les motifs qui, dans la session 
|E ' I .n^'ont en?agR’ a demander, le premier,
1 publicité des budgets et des comptes de toutes 
(! communes, et d’en faire ensuite , avec deux 
juici honorables collègues , l’objet, d’une propo- 

V01) !péeiale qui, accueillie par les états , fut reje- 
«cinq mois après par le ministère.

11‘V Messieurs , si je me trouve de nouveau 
Ppcc a 1 honneur de représenter notre district ,

I uicngjgg jci ^ défendre de tout mon pouvoir 
lin ,0|*3 ^es a^Gibution* des etats-proviriciaux 
ii’Ji °1* 3ein^*e vouloir porlcr atteinte, et à

Mf cr mon suffrage , dans les élections dont 
j larges les états . qu’à des hommes indépen

que l on répand-,contre: ce.tfonetiouuaire.qui a, suv geâjoheilier 
1 estime générale, ses partisans que l’on dénigre espèrent en
core de coopérer à sa réélection prochaine, ne le considérant 
pas comme homme du pouvoir mais comme un bon citoyen oui 
ne craint pas de s’attirer les reproches du gouvernement pour 
porter les intérêts de ses mandataires. 1

L’on me fait un crime d’avoir remis moi-méme quelques 
IniHetms a de mes amis qui m’ont consulté sur le choix des 
éligibles dévoués à leur représentant. Il faut cependant qu’ils 
les connaissent pour dihonnêtes gens ; et si les autres admi
nistres m’ont pris quelques conseils ils sont persuadés que je 
neu donne pas souvent de mauvais, preuve delà confiance 
qu ds m’accordent, aussi n’ai-je d’ennemis à Jupille que les 
amateurs de combats de coqs , qui me forcent, quoique petit 
fonctionnaire, à employer mon autorité pour éviter les rixes 
qu’ils occasionnent.

Je ne veux pas m’engager dans une polémique ou plutôt 
une diatrible, l’on m’a attaqué je me justifie , ainsi le public 
est «t meme de juger.

Des Pietresscs, le 9 mai (82g. L.-A. db Ponïhieii Devisé.

Messieurs ,
Coronmeuse-Herstal , le 9 mai 1829.

J’ai dit que M. Courard, aidé de ses fils et de quelque.
OPnl* r'nr-t   ,1..   I 1 ' t % * i

Vint dron
agents , s est rendu vendredi dernier , chez les aylnt ((voit 
(le sa commune pour les engager à remplir leurs bulletins.

, Lourartl , tout en n avouant pour son compte personnel 
qu une seule démarche de ce gcure , s’est bien gardé de nier 
celles de ses lits et des autres dont il était aussi question. Si 
jet avais sù alors, comme aujourd’hui, j’aurais ajouté que 
treres, neveux , cousins, presque tous ceux enfin qui tien- 
nent a M. le bourgmestre par quelque point, ont envahi les 
domiciles des ayant droit pour écrire eux-mêmes les bulletins. 
Beaucoup cependant ont refusé une première , seconde et 
meme troisième.fois ; mais les sollicitations étaient si pres
santes que la plupart ont fini par céder. Ces mesures étaient 
reservees à ceux que l'on savait disposés à un vote indépen- 
dant, et pas un n’a été oublié dans lés rondes officielles que l’on 
dirigeait de longue main. 1

Quaut à l'estime et à la considération dont je puis jouir 
parint mes concitoyens, je n’ai , grâce au ciel , pas besoin. - - --- - J----- eu V.1M , pas uesoin
u attendre le résultat encore incertain des votes , pour en avoir 
un gage. Les deux élections précédentes me l’ont déjà don
né. R» nniamiA Rff 1 , i ■ '

t O O ----------------------- v.vvuuiu |^I^V,bUbl ___ ___ _

ne. Et puisque M. Courard m’oblige à parler de moi person
nellement, je rappellerai qu’il y a qui ' --

? e* avones par l’opinioti publique, 
“greex, etc. G. G, Adam*.

Uonihier assesseur de la commune de Ju- 
0us adresse la lettre suivante 

Messieurs ,
ci

tactMifier'ëfrlu en„(aît d’élection ayant été censurée je dois la 
^onnellp „7er lnexactitud*ï des faits que l'association eoiw- 
I6lis chamm0;!.*^0^1? ^aîîs *e n° *11 cïe votre journal que~.aaiif> • tu u- lit tic vi

J’observl |0U-r, avec 'e P'l,s grand intérêt. 
."“PremiereiTipni n.1.1 „„ „1...^district'dfrp?Veremetjt qu'il ne s’agit plus d’élection dans 

lequel. i;. eron.mais d’une cabale à laquelle je suis per- 
... ‘““ueassociation mna;i.,i;nnn,iin.. ..n____»____‘ _Jjhsant pas ‘ e ass°ciat‘on constitutionnelle est étrangère ne con- 

; “X dont *;i°eZ les aSens qu’elle a employés ni les moyens 
!ÿ 1 Pronor,lvenr .I,our Parvenir a leur but- Je n’ai pas 
(Wnrc là en laue Partic n’ayant aucune industrie dans
Jllii ile'^i l?vo j Pris lln engagement formel, ni d avoir 
I! dation avnoICr “ans aucun secret n’ayant pas eu la moin- 
2# ma àiani y l,Cljn de ses partisans ; et j’ai manifesté sans- 
1Mettait nef6 “e voir à ceux que l’association susdite 

,me laire employer mou intervention à ta- 
«u.r leur nomlii-p il IXi,(>lotf liKi'n dn _i aa«?menf^ 1 ie eniPl0ycr mon intervention à ta- 

i?tant plus an • Ur nom.^re ’ ^ «»’était libre tie dissimuler 
rïe n°nim.'* savais fl1]6 l’on travaillait à empêcher

cteur ceux qui se prononçaient'°n de
‘tous 1,

ivait ----- '-x.v.a x|U1 piuiioucaicnt.
vent/«?1' tout; s’assurer si j’étais homme à tourner
. \ ” et il HUI llliccoi' m fl.. -----! —.  r .

K ^.^e^séviVp50'11 d “voir rpcours à l'intrigue ni aux mena
is d'fecou£°U-r °^tenl1’des suffrages; à ce prix je les 

.1, ^saciation erai c.ncore m°ms aux recommandations. 
w.es >, dès le i, , ni avait adressé des avis et une liste d’éli- 
i^bi d'un _e,ce IP.°'S eMe avait fait remplacer 

{it'esi l>'.drC, 'd'g'hl® que l’on est assuré
mon nom

'v»est l> —. -“6>u“ que l’on est assuré qui sera 
t,7 J' celle, n1 C nos .Partisaus ) et l’on a fait retirer 
t, . P’iblicin! ™e restaient 11’ayant pas craint de dou- 
1, j^''uU;tessc.rnc^[1^ )onn(’j ùitentmns de l’association et à
11” ^loixd,, ,1 ■ Ie ne u'lin'ioin „..^Puté à élire.Ie. 5? diffère d’opinion avec elle que

a est ' a um:.
.,”°a s’en e^-n tdut au'orjg sur la liste uniquement à Ju- 
ü Imposé, j. JV1 P‘,’l,r °btenir des suffrages pour les éli- 

;),Voic' de, ’V(imf uialhcnrc “ semen t ils n’ont pas fait for- 
""itnliu,: - ,1 ,et non des on dit.

d^iÂlè^0 d- M- Simon , de Harlez. à 
ams eleetiens, ou .1 fut élu à l’unanimité •

. . i— j — quatre ans encore 96 voix
sur environ 130 , dans la seule commune dé Herstal m’ont 
porte 3e électeur. Il est possible que, cétte année , le nom
me en soit bien diminue par suite des faits que je viens d’in
diquer; mais j’ai du moins la conscience de n’avoir point 
depuis lors, démérité de la confiance des ayant droit.

Du reste, on conçoit aisément que M. Courard . pour don
ner, comme il l’a (lit, la mesure de l’estime et de la consi
deration dont jouissent les candidats qui lui sont opposés, 
veuille s’en tenir exclusivement aux ayant droit du quartier 
sur lequel il exerce le plus d’action , et qu’il semble récuser 
a 1 avance les voix plus libres des-autres communes,?- 

Au surplus, c’est en qualité de citoyen et non d'élinible 
que j’ai cru devoir signaler les moyens dont on s’est servi 
pour fausser l’opinion publique dans notre commune. Aucune 
vue personnelle ne m’a dirigé ; et quels que puissent être les 
électeurs nommés, je me féliciterai de leur choix, s’ils en
voient aux états-provinciaux un député franc . consciencieux, 
indépendant et surtout invariable dans ses principes. C’est là 
mon unique vœu , comme l’unique besoin du district 

Agréez, etc. _______ J.-L. Laloux.

Les ayant-droit qui savent sigeeb , sont-ils tenus 
à peine de nullité , de remplir eux-mêmes leurs 
bulletins.

sur-h signature du buîletiu et ïion’ nui le mode 3s 
le remplir. Le réglement ne fait pas Tobllgatibn à 
celui qui sait signer , de remplir lui-même son bul
letin!, parce que cela eût été' absurde et injuste. Ne 
trouve-t-on pas en effet à la campagne , beaucoup da 
gens qui savent signer , c’est-à-dire Iracer les lettres 
qui composant leur noms, mais qui ne savent pas 
eenre et tous ces gens-là devront-ils être décla
rer inhabit>s à voter , parce qu’ils auront l’avantage, 
avantage fatal dans cette circonstance , de savoir 
tracer les lettres de leurs noms?

L article qui régie les exclusions aurait dû, dan» 
ce cas , ajouter celle-ci , qui de toutes n’aurait pas 
été là moins singulière :

» Sont en outre exclus du droit de voter ceux quï 
sachant signer , ne savent pas écrire.

Nous croyons inutile d’insister davantage snè 
cette étrange interprétation donnée au réglement 
par M. le bourgmestre (1 ) : nous n’aurions peut être 
meme pas relevé l’erreur évidente où il est tombé, 
si on ne nous avait assuré que M. Courard avait 
1 intention de faire annulier, en Yertu de ce sys« 
lerne, beaucoup de bulletins qui, signés par les 
volans , onle'ld remplis par une autre main.

Nous 11e pouvons croire que ni les membres da 
conseil ni les membres de la commission partagent 
un seul instant la manière de voir de M. le bourc-i 
mestre : si cependant, la bizarrerie voulait que, 
des bulletins , valides d’ailleurs sous tous autres 
rapports, fussent de'elare's nuis parcels seul qu’il* 
n’auraient pas été écrits de la main même qui le* 
a signés , nous invitons b s ayant droit éliminés 
a se plaindre au plus tôt à la députation dos états , 
espérant au surplus qu’à leur défaut, d’autres ci
toyens ne souffi iront pas que pareille illégalité se passa 
sous leurs veux, sans employer leurs efforts , pour 
qu il y soit porte' remède.

aWrirepr^bÎT’,0^ ful ëlu a Vunan»
diiL'^i qu> P PChe a lui faire et puisqu’il va être 
«2* > "Sus UoTri m sa T’alité de commissaire 

*'ibate I-, „ " en H1 un “°11 représentant , et 
. I's menace», le* calomnie» et diffamations

Dans la réponse ^publiée par M. Courard pour 
justifier ce qu un éligible de sa commune avait 
relevé d’irrégulier dans les démarches de ce fonc
tionnaire , nous avons remarqué une erreur im
portante à rectifier :

Ayant appris de l’ayant-droit Closset que son 
bulletin avait été rempli par le fils de M. Laloux, 
et que lui , Closset, i’avait ensuite, signé, M. le 
bourgmestre lui fit observer , dit-il , que n sachant 
écrire , c’était à lui-même à remplir son bulletin , 
que le fils du sieur Laloux n’ayant pas qualité pour 
cela, son vote serait rejeté.

Nous sommes surpria que M. Courard, appelé, 
comme il est, en sa qualité de bourgmestre , à prési
der la commission qui décide de la validité des votes, 
ne soit pas mieux au courant des dispositions du 
réglement électoral.

Il n’est pas vrai qu’un bulletin doive être écrit 
tout entier, à peine de nullité , de la main du vo
tant. Le réglement ne dit pas un mot do cela. Tout 
ce qu’il exige c’est la signature de celui qui sait 
signer, ou dans le cas contraire, l'attestation d’un 
fonctionnaire public certifiant que l’insertion des 
noms est conforme aa vœu de l'ayant-droit qui n’a 
pa signer.

La disposition générale de l’art 3£ est assez claire :
« chaque ayant droit de voter remplit, dans le bul
letin qu il a reçu, les noms des personnes qu’il 
choisit pour électeurs , ensuite il signera lui même 
et cachctera.

Ou voit que lo niot Itu-mémo ns porte que

La commission des ayant droit, chargée , dan: 
chaque commune . d’assister au dépouillement dei 
bulletins qui se fait dans l’assemblée du conseil 
est sans doute trop bien instruite de l’importance 
et des devoirs de sa charge pour qu’il soit néces- 
saire de les lui rappeler. Elle sait qu’elle est I; 
clans I interet particulier des votans , et ce serait lui 
taire injure que de supposer que la moindre irre, 
gularile contraire à ces intérêts pût recevoir son 
assentiment.

Si les membres ou l’un des membres de la com
mission était témoin de semblables irrégularités sans 
pouvoir les empêcher incontinent, le recours à la 
publicité nu à la députation des états , et mieux en 
core à l’une et à l’autre an même temps, serait alors 
nécessaire pour obtenir réparation ; et l’on doil 
compter assez sur la délicatesse et le zèle des mem
bres de la commission pour espérer qu’ils s’em- 
presseront de remplir ce devoir.

Tome XXÜ«. des Œuvres complètes de M. de Che 
teaubi land-, publiées a Bruxelles par les frères Tencd ea

livré» mi Y «nilcni<ir.fàM«o Tl _ _ /»’
, t—-ew -uiuAcues par les Here

depuis quelque temps livré aux souscripteurs, n renieru 
les melanges et les poésies de l’illustre prosatenr, et sous , 
apport il est bien propre à piquer la curiosité. Dam 1

Il renfenn

,■ - —------ ia curiosité. Dans le
melanges, on remarque un morceau historique intitulé 1 
quatre Stuarts. « Ce morceau est de mon âge, dit récrivait
et de mon shrle ach,«).. — .____ .. ?, . ‘ , V-uivailet de mon style actuels; ce n’est pas une bistobé de“, 
que ) ai Voulu faire, mais une sorte de traité où les fail 
n ont rte places que pour en tirer des conséquences polit 
TR,s. On y trouvera des détails négliaés par les historien 
et (les renseigneniens peu connus, que j’ai trouvés consigné 
au procès des regicides. » 0

à ingt-cinq morceaux seulement composent les œuvres noa 
tiques. On y trouve des poèmes descriptifs, des im tàtions de 
elegies des odes et jusqu’à des chansons. Il y a loin de là à, 
Génie du christianisme ; mais ces essais dans des genres\ 
différées, indiquent l’étonnante flexibilité du génie de récrivait 
qui sait ainsi se plier à tous les genres, à tous les tons S 
j’avais voulu tout imprimer , dit M. de Châteaubriant lè » 
bbc n eu aurait pas été quitte à moins de deux ou trois in. 
volumes. Je fa.sa.s des vers au collège, et j’ai contmué d’er 
faire jusqu a ce jour : mais je me suis g„rdé de les monte, 
aux gens. » munuei

La tragédie de Atoe , devait faire partie des po? ««’■ un» 
ratson particuliere a empêché l’auteur de la donner à mf.Lt 
Elle sera imprimée a part. Depuis vin=>t ans il - Pre,în,t 
la revoir et de la corriger. Tal,J qui lava the’ ! dc
de jouer le rôle de Moût qi» t avait lue, tenait a eoeu,

ÂÂïtï-ïtea
pa» le résultat dune instruction ministérFeile ; mais il vad
neuf m.ini%tëlieUe Pas pim de j'ouvrt

^ a.r ’* ,1e P°lnt lc régleiUent électoral que I’cminioi perso«mille d un lx>urginestre.



fiisumà des deuxièmes procès - verbaux des sections sur le 
budjet décennal, en réponse aux explications du gouver
nement sur les premiers procès -verbaux. (Suite)

_ Suite de la troisième section. — Dette. En principe la fh- 
*ion de l’ancienne dette avec la nouvelle est dommageable à 
flne partie des porteurs, De plus, une somme de fl. 2,500,000 
était affectée à l’amortissement défi. 15,550,000 de rente, et 
Voici 5,105,000 qui viennent s’ajouter à l’ancienne rente et 
participer au fond d’amortissement. Soutenir qu’un tel chan
gement n’a pas d’action sur la valeur effective des titres , c’est 
nier l’influence de l’amortissement sur cette valeur. La section 
demande la liste des pensions.

îi serait expédient de supprimer aux chefs-lieux des pro
vinces les agens de la banque et les administrateurs du trésor, 
employés parfaitement supperflus. En attendant, la dépense 
peut-être portée de ce double chef au budget annal. Les con
seillers des monnaies, à Bruxelles , sont trop rétribués. Les re 
fontes faites par la bangue, sous la direction du gouverne 
ment, h’en sont pas moins une spéculation de cette société. La 
banque a battu la plus grande partie delà valeur des florins 
108,673,920 , en monnoie d’or, et en a payé la fabrication. On 
ne voit pas figurer cette recette au bubjet. Le droit de fa
brication ne se compose pas seulement de la main d’œuvre ; 
l’usage des mécaniques , la surveillance et le contrôle des em 
ployès, la valeur des hôtels , en sont autant d’élémens. On 
desire le transfert au budjet annal des traitemens de plusieurs 
employés , dont les fonctions ne doivent pas être perma- 
nentes. Le service de la correspondance pourrait être sim
plifie.

, repousse les transactions fiscales. Les employés supé
rieurs ne doivent avoir aucune part à la répartition des 
amendes. L’administration du timbre redouble de rigidité et 
de fiscalité. On a vu surtaxer la valeur des propriétés ven
dues à l’enchère. Les deux pour cent de remise faite sur lie
lilOll faut flpc rPnotfnci Tara nonniccnnl nmuf n la/a,a T — -

Changes. à courts jours. à 2 mois. à 3 mois.
Amsterdam.
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

pair P
12 5 P
47 1(8 A
36 A
35 1(16 jA

Escom

Il 97 1 (2 A 
46 13(16
35 718
34 15(16 

pte 4 p. 0(0.

46 11(16
35 3(4 A
34 13(f6 A

------- J' * XMllVi OUA I1C
montant des recettes ne paraissent point de bon aloi. La sec- 

mnaït pas que l’accroissement de l’impôt foncier

COMMERCE. — Beurss de Paris du 8 mai. —— Ren. 
tes 5 p. op, jouiss. du 22 septembre 1828, 107 fr. 85 c.
— 4 1(2 p. 0(0 , jouissance du 22 mars , 000 fr. 00 c. —
■— Rentes 3 p. 0(0 , jouiss. du 22 décembre 1828 , 78 fr. 75 c.
— Actions de la banque , 1860 fr. 00 c. •— Emprunt royal 
d'Espagne, 1825,53 0(0 fr. — Emprunt d’Haïti, 470 fr. 00 c.

Bourse d’AÏS VE RS , du 9 mai.
Changes — I,’Amsterdam est moins abondant ainsi que le 

Paris court; le Francfort à terme est rare.

282 La VENTE des MACHINES à fabriqner lei CARDES 
provenant de L. Raymont, n’ayant pas eu lieu, elle se fera là 
mercredi ,20 mai courant, à 2 heures de relevée, au fau- 
bourg St.-Laur#nt, n° 1106 , à Liège, par le ministère de 
Me Libeks , notaire ; elles consistent en 25 à croquer le fil de 
fer avec leur moteur. 2 idem à la main , 2 à piquer les ruban;
1 à piquer les plaques, 1 à égaliser les cuirs et tous leurs ajà 
cessoires ; 2 étaux etc.

On les exposers d’abord en détail et ensuite en masse.

Cours des Effets des Pays-Bas. 
2 1(2 d’intérêt, 57 3(4 
4 '
2 
4

îion ne reconnaît pas que luucie;
uûive profiter au trésor. Un membre désirerait l’état desdé- 
grevemens accordés : il sait que la loi n’est pas appliquée 
avec droiture à cet égard. Nonobstant les raisons alléguées 
par le gouvernement, la section désire qu’on soumette à la 
chambre un projet sur le personnel. Il y a deux ans qu’une 
nouvelle loi sur les patentes est promise et annoncée. Le 
Vice-président et quatre autres membres belges remettent une 
note à l’effet de demander un impôt sur le thé , le tabac , | 
le café et les combustibles. L’établissement d’entrepôts cun- 1 
cuierait les intérêts du commerce, de transit, La section a dû 
recourir a la pièce intitulée : Etat de sitaation du syndi
cat d’amortissement pour saisir l’ensemble de la loi proposée 
«ur cette matière. Cet état ne rend compte de lien. On ne 
peut y voir si les deux et demi millions annuels , ou vin»t- 
cinq millions en total , ont été employés suivant leur des
tination. Impossible d’en trouver des traces. 11 faut recourir 
au tableau annexé aux réponses du gouvernement sur le bud
jet pour avoir une idée de ce qui s’est passé , et, en vérité ,
« ne fallait pas tant d’argent pour amortir si peu. Le moin
dre courtier, sur les ordres du ministre des finances ; eût pu 
en faire autant, sans dépenser par an 225,000 florins pour 
-rais d’administration ; cinq millions annuels ou cinquante 
millions en total sont alloués au syndicat sur les cents ad
ditionnels. L’état fourni ne permet d’en apercevoir n- 
les profits, ni les pertes. 11 faudrait un bilan, si les livres 
•ont bien tenus. Veut-on savoir ce que sont devenus les de
niers de l’état entre les mains de ce corps ? 11 faut d’abord 
•ecourir aux budgets extraordinaires pour savoir que nous 
en avons retiré 30 millions, depuis 6 ans. Que valaient les 
domaines? Qu’ont-ils produits au syndicat ? On a vendu pour 
un capital de fl. 38,000,000 ; ce qui reste à vendre peut 
s’évaluer à fl. 44,000,000, total fl. 82,000,000. L’état du syn
dicat nous apprend qu’il existe sur les domaines fl. 665,000 
de charges auiuielles rachetables , par un capital soit-il de 12 
millions , la valeur nette sera de 70 millions, sur laquelle le 
syndicat a créé des rentes destinées à les payer pour 75 mil
lions. -— Combien a-t-il reçu ? Combien recevra-t-il pour cette 
creation ? C’est ce qu’on ne voit pas. Veut-on savoir ce qu’a 
fait le syndicat avec les 116 millions de rente qu'il s’est créé- 
on sait bien ce qu’il en doit encore, mais où cela se trouve! 
t-il représenté dans son avoir ? En faisant le bilan de cequ’e 
doit et de ce qu’il possède, on trouve une courtresse con- . 
siderabre. Au total, on lui fait un revenu actif excédant li 
passif, cela n’est pas étonnant, c’est le trésor public qui le lui 
compose; fl. 2,500,000 ont destination, mais les fl. 5,650,000 
des cents additionnels, produit des routes , de la banque etc., 
seront-ils une gratification? On demande le cui bono de ces

Dette active,
Obi. syndicat, 4 1(2 * 00 0(0
Dette Dom. r., 2 1(2 » 97 1(2 A
Act. S. Com., 4 1(2 » 87 1(2

Marchandises. —Ventes par contrat privé.
600 Balles café et tritage Havane de 19 à 25 cents, entrepôt. 

60 Bariques café Portorico , de 26 3(4 à 27 cents, entr. 
110 balles café St.'Domingue , à 24 c. , cons.
150 Balles café Sumatra , prix inconnu.
190 Bariques riz de la Caroline nouveau de 11 1 (2 à 121 (8. 
600 Sacs sucre Manille blond , à 18 fl., entr.

68 Caisses sucre Havane blond et 
, 50 Caisses sucre Havane blanc , prix inconnu.

, Les sucres raffinés Ont eu un débit médiocre cette semaine : 
les ventes consistent én environ 20,000 liv. ; on a payé les Mé
lis de 3 liv. de 26 fi. 55 c. à 31 25 c. , et ceux de 5 liv. , de 24 
50 c. A 27 10 cents.

Bourse d’Amsterdam , du 7 mai. — Dette active , 57 3(4.
— Idem différée 119(128. —Bill, de change 20 1(4. —Syn
dicat d’amovt 4 1(2 100 1(4.— Eente rérnb., 2 1(2 ; 97 1(4.— 
Act. Société de coin. 88 0(0. —• Russ. Hop. et Ce 5, 100 114.
— Dito ins. gr. li., 56 3|4. — Dito C, Ham. 5 , 86 3(4. — Dito 
ein. à L. 5 , 88 1(8. — Prus. à Lond. 6 , 00 0(0. — Danois à 
Londres , 65 1(8. — Ren. fr. 3 “p, , 79. — Esp. H. 5 1(2 °(° , 
34 7(8.—Dito à Paris , 9 7(16. —Rente Pcrpét. 59 3(4.—• 
Vienne Act. Banq, 1330 00.— Métal!. 94 5(8. — A Rot. 1" 
1. , 00 0(0. — Dito 2e 1. 377. — Lots de Pologne, 89 1(2.—Nap. 
Falcon. 5, 79 3(4.—Dito Londres 5, 83 3(4.

( ) La VENTE des MAISONS ci-après désignées, aura défi, 
nitivement lieu pardevant le notaire Paque , en son étude 
rue Souverain-Pont, à Liège, n° 591 , le vendredi 15 mai 
1829 , à 3 heures de relevée , savoir :

La belle et grande maison sise en face de l’hôtel des États 
rue Agimont, n, 118, sur la mise à prix de 6000 florin!. 
Celle sise derrière le Palais , nn 399 , enseigne du jambon sur 
la mise à prix de 2000 florins. Et celle située rue Pierreuse, 
n° 359 , sur la mise à prix de 1000 florins.

M. Rasquihet , pharmacien à Huy , demande un AIDÉ t__ 
PHARMACIE ; s’y adresser ou au n° 831,ruePont-d'lleà Liège.

(ggf=» BELLE VENTE.
Le mercredi 13 mai 1829 et jours suivans, M. Lejeune, 

cessant son hôtel, fera vendre tout son MOBILIER ])ar u 
Loueur, à 2 heures de relevée , rue de la Rose, n” 476, 
a Liège, glaces , porcelaines , cristaux, gravures.,dinges, lits, 
matelats, courtepointes, rideaux , couvertures en laine et au
tres , bois de lit, tables, chaises , grande table à coulisse,, 
commodes, batterie de cuisine, et quantité d’autres objets, 
trop long à détailler, le tout argent comptant. 618

281 A VENDRE aux enchères, en l’étude à Liège, du 
notaire Keppexne , le jeudi 14 mai, deux heures de relevée- 

1° Une bonne MAISON, sise à Liège, rue des Ravels, por
tant le n° 361 , présentement occupée par l'huissier Thirj.

2° Une PIÈCE de boufclonnière et cotillage, contenant37 
perches 6 aunes, sise aux Venues près la Boverie, joignant 
la propriété de Mr Natalis.

Aux conditions à voir chez ledit notaire rue St-Hubertn°1

ETAT CIVIL DE LIEGE, du 8 inai.— Naissances, 2 gare., 
2 filles. Décès, 2 hommes , savoir ; Gaspar Antoine Joseph Lar
moyer, âgé de 77 ans , prêtre et ancien chanoine de la catlié- 

St .-Denis.

A LOUER ou à VENDRE, pour en jouir de suite, DNÏ 
BELLE MAISON ayant grand magasin et jardin bien arbore 
située derrière le Palais , nc 74. — S’adresser quai d’Avroj 
n° 571 ; ainsi que pour celle n° 71 aussi à VE NDRE y

Un JEUNE HOMME d’un âge mur, connais--antparfaitement 
la tenue cle livres et muni de bonnes recon-manilatiods, e-

drale de Liege, place St .-Denis. — Wilhelm Gysbrecht Li- 
vrington, âgé de 22 ans , sergent à la 11e division en garnison 
en cette ville, célibataire.

sirerait se placer dans une maison de commerce ouQJ^l^o 
S’adresser à M. Duchaiïseux, négociant, rue K eu vice, n°9' » - °

Du 9. — Naissances , 1 garçon, 2 filles. Décès 4 garçon, 2 
hommes , 1 femme , savoir : Pierre Albert Cayet, âgé de 80 ans, 
passementier, faubourg Ste.-Walburge , veuf enk 2e noces de 
Jeanne Kinon. —- Hubert Arnold, âgé de 70 ans, armurier, 
fauboug St.-Léonard , époux d’Ëlisabetli Dirick. •— Marie Cre- 
mers, âgée de 55 ans, journalière, domiciliée à J u prelle, 
province de Liège.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Vu la FOIRE DE ST.-SERVAIS , il partira mercredi 13 
du mois , une BARQUE par extraordinaire pour Maestricht, 
à 5 heures du matin. 591

VENTE DE LIVRES , d’histobes , littérature, jnrispru 
dence, voyages , médecine, piété et musiques, mardi 12 et 
jeudi 14 mai en la salle de ventes , n° 50 , derrière le Pa
lais , où le catalogue se distribue , de même que chez M. 
E. Loxhay , imprimeur , rue de la Magdelaine, n° 103. 560

Beau COUPÉ bien conservé à vendre au n° 443, rue bowj®
Fortune. 665

tre de 1On CHERCHE à louer une MAISON, située au ccnl 
la ville , avec jardin, écurie et remise. S’adresser me . 
d’Avroy, n° 574.

Une jeune DAME, ouvrière distinguée pour ton J 
concerne la lingerie , arrivant de Paris, s’offre à contee ' j 
tous les genres d'ouvrages qui lui seront commandes <a j 
partie. S’adresser à son domicile, place de la Corne !e > 
Mme. Ve Tokhabd n° 791. 

A VENDRE pour deux cent soixante florins, un 
très solide ayant peu roulé, rue St.-Jacques, n° 43-

COl!

A LOUER de suite, une vaste et belle MAIS r 
pagne , ayant remise, écurie, quarante sept pem1 . c ( 
et verger, trois étangs, réservoir , jet d'eau et ton “ ^ 
propriété située à BOLLAND, près de Herve,rcu ^ 

j agrémens désirables ; un fort coup d’eau >a re ° 
j tout usage- S’adresser à Mr de Lognay, fauboui0 

412, à Liège.

SCJ.'.JUt-iia «XXX. va. • ------ . ................. .................

largesses. On n’est aucunement disposé à diminuer cet ordre 
de choses. Si l’on objecte qu’il est néeuc ruosca. — - - -j— ——j-.-.— " -- —j- necessaire pour mettre le 
syndicat à même de payer les intérêts de son capital de flo
rins f 1 f .000,000 , alors on demandera quel profit l’état en a 
retiré. On exige nn bilan.

M. van Reenen fait valoir, dans une note, les sacrifices 
du syndicat : l’amortissement de 125 millions de dette différée, 
celui proposé de 38 millions de Kansbiletjen , sortis au tirage 
de 25 ans ; le transfert annuel de 5 millions en dette active, 
le paiement de 30 millions en vertu de la loi de 1822 ; le 
remboursement de 49 millions de bons de l’ancien syndicat etc. 
L’article l”r de la loi propose l'amortissement d’un capital 
de dette active de 14 millions, ce qui diminuera ses revenus 
de fl. 350,000 , à moins que cette somme ne soit comprise 
parmi les revenus calculés dans l’état communiqué du syn
dicat. Si l’on ajoute que le 1(2 p. 0(0 sur fl. 17c,500,000 de 
dette nouvellement créée en 1822, donc de fl. 850,000, ne 
sera dorénavant plus payé, et que néanmoins le syndicat 
reste soumis aux mêmes charges, qu’enfin la conversion de 
dette différée en dette active lui coûte beaucoup au-delà de 
fl. 2,500,000, il est évident qu’il faut plutôt augmenter que 
diminuer les revenus du syndicat (La suite à un na prochain.)

( ) Mercredi 13 de ce mois à 2 heures de relevée , le no
taire Paqüe VENDRA aux enchères publiques , à la MAISON 
de Jean HARSEZ, à JUPILLE, trois vaches, un cheval , 
charrette , tombereau , charriot, charrue , fiersc, rouleau et 
autres articles de labour. Argent comptant.

( ) Samedi 30 de ce mois, à 3 heures de relevée, par 
devant M, le juge de paix du quartier de l’Est, au bureau 
de scs séances , rue Ncuvice , à Liège , et par le ministère du 
notaire Paqué, on VENDRA aux enchères publiques ; une 
MAISON, sise à Liège, pont d’Amercœur, n° 65, et une 
autre MAISON, sise à Grivegnée , n° 17, joignant au sieur 
Viatour. Aux conditions qu’on peut voir audit bureau et en 
l'étude dudit notaire Pâque, rue Souverain-Pont, n° 591.

A VENDRE au n° 206 faubourg S.-Gilles, un PETIT ES
CALIER de 21 marches en bois de chênes montant à droite 
avec rampe à petits fuseaux tournés. 15

Les héritiers de feu M. l’ancien mayeur Jansen, de Ton
gres, feront VENDRE publiquement le jeudi (4 mai prochain, 
à 9 heures du matin et jour suivant, à la maison mortuaire 
à TONGRES quantité de beaux MEUBLES et D’EFFETS con
sistant en commodes garde-robes, miroirs, tables, chaises 
bourrées , et autres litterie et batterie de cuisine ; le tableau 
de grands maîtres et quelques livres de théologie, moral, his- 
oires et autres.—'Argent comptant. f6

Une FILLE . sachant faire une cuisine bourgeoise , peu} se 
présenter n® 1278, Oytre-Mcuse. * 919

édél
Lundi 18 mai , à dix heures du matin , fl sera Çl-res d'

la VENTE aux enclin'“mite',l’étude du notaire Richard, « x« . —-T ,
MAISON de commerce ffvec boulangerie, cou ’ no 4lï 
terne, etc. sise à Liège, faubourg Ste-Maigu^ ^nîC veiij 
joiguant d’un côté à la rue , et des trois autres a „„4
Waseige. Cette maison est libre decharge, 
notaire. _____r—

VENTE CONSIDÉRABLE DE CHÊNES.
1829, à di* heur“ 1 il

Lundi et mardi, 18 et 19 mai , - ju roi,-i 
du matin, M. le comte de Geloës , charobe Jon boisj 
vendre ;i l’enchère publique, par portions > unes d'-fq 
de St.-Lambert, situé sur les hauteurs des ^ t(e la plus ®
et d’Amsin, vers Bodegnée, 14 cents aunes
élévation, dont une partie sont d’une a (e cj 
conlérence , les autres propres à la c,Jall (£
luuiiugn. --- vja, rue vv.xti.vj «ai. a» • ---- cdllS
de Me D. Marneffe , notaire à Huy , et

. je jjitiH
ronnage. — Cette vente aura lieu à cre P ^ ^nili1!

lors à prélire. \ , . ..... traversé 'c cn
On comnienceia près le ruisseau 

venant du thier Paquay.

A VENDRE un BEAU CAROSSE de rencontre. • 
l’Aigle-Noir.

A VENDRE 2 TILL-BURYS dont un “ £ 
peu, au n° 515, place St-Paul, ils sont 
du matin.

H. LIGNAC, imprimeur du Journal, plMedu Spf■ctade. *




